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REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l’arrêt suivant :  
Statuant sur le pourvoi formé par :
 
 
 
- M. Norredinne X..., 
 
 
 
contre l’arrêt de la cour d’assises des ARDENNES, en date du 25 octobre 2012, qui, pour 
viol avec tortures ou actes de barbarie et tentative de viol sur personne vulnérable, l’a 
condamné à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de dix 
neuf ans, a ordonné le suivi socio-judiciaire et a prévu le réexamen en fin de peine de sa 
situation en vue d’une éventuelle rétention de sûreté ;
 
 
La COUR, statuant après débats en l’audience publique du 11 septembre 2013 où étaient 
présents : M. Louvel président, M. Moreau conseiller rapporteur, M. Pometan, M. Foulquié, 
M. Moignard, M. Castel, M. Raybaud, Mme Caron, conseillers de la chambre, Mme 
Lazerges, M. Laurent, conseiller référendaire ;
 
 
Avocat général : M. Boccon-Gibod ;
 
 
Greffier de chambre : M. Bétron ;



 
 
Sur le rapport de M. le conseiller MOREAU, les observations de la société civile 
professionnelle WAQUET, FARGE ET HAZAN, avocat en la Cour, et les conclusions de M. 
le premier avocat général BOCCON-GIBOD ;
 
 
Vu le mémoire produit ;
 
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation de l’article 347 du code de 
procédure pénale et du principe de l’oralité des débats ; 
 
”en ce qu’il résulte du procès-verbal des débats que le président a communiqué au 
ministère public, à l’accusé et aux conseils des parties civiles, puis a donné lecture, du 
rapport d’examen médical réalisé par le docteur Y..., à l’audition duquel il a ensuite 
procédé ;
 
 
”alors que le débat devant la cour d’assises doit être oral ; que ce principe d’ordre public, 
qui ne peut être couvert ni par le silence ni par le consentement des accusés, interdit qu’il 
soit donné lecture de tout ou partie du rapport d’un expert présent avant son audition à la 
barre ; que le président a violé le principe ci-dessus rappelé” ;
 
 
Vu l’article 347 du code de procédure pénale ;
 
 
Attendu qu’il est de principe que, devant la cour d’assises, le débat doit être oral ;qu’il 
s’ensuit notamment qu’il ne peut être donné lecture de tout ou partie du rapport d’un 
expert acquis aux débats qu’après son audition à la barre ;
 
 
Attendu qu’il résulte du procès-verbal des débats qu’à la demande des parties, le rapport 
d’examen médical réalisé par le docteur Y..., dans une procédure antérieure, a été versé 
aux débats après que le président l’eut communiqué au ministère public, à l’accusé, aux 
avocats des parties civiles, que lecture en a alors été faite par le président qui a ensuite 
procédé à l’audition de cet expert ;
 
 
Mais attendu que ce magistrat ne saurait, sans méconnaître le principe de l’oralité des 
débats donner lecture d’un rapport d’un expert dès lors que celui-ci n’a pas encore été 
entendu à la barre ;
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;
 
 
Et, sur le second moyen de cassation, pris de la violation de l’article 379 du code de 
procédure pénale et du principe de l’oralité des débats;
 
”en ce que le procès-verbal des débats fait mention à deux reprises des déclarations faites 
par M. X..., accusé, selon lesquelles « je reconnais les faits tels qu’ils sont qualifiés dans 



l’ordonnance de mise en accusation» ;
 
 
”alors que, selon les dispositions de l’article 379 du code de procédure pénale, à moins 
que le président n’en ordonne autrement, d’office ou sur la demande du ministère public 
ou des parties, il n’est fait mention au procès-verbal ni des réponses des accusés ni du 
contenu des dépositions ; que le procès-verbal des débats reproduit, sans mentionner que 
l’ordre exprès en ait été donné par le président, les déclarations de l’accusé, en violation 
des dispositions d’ordre public de l’article susvisé et du principe qu’il énonce” ;
 
 
Vu l’article 379 du code de procédure pénale ;
 
 
Attendu que, selon ce texte, à moins que le président n’en ordonne autrement d’office ou 
sur la demande du ministère public et des parties, il n’est fait mention au procès-verbal ni 
des réponses des accusés ni du contenu des dépositions ;
 
 
Attendu que le procès-verbal des débats mentionne sans préciser que l’ordre en a été 
donné par le président, pour les faits commis sur chacune des parties civiles, que l’accusé 
a déclaré qu’il les reconnaissait tels qu’ils sont qualifiés dans l’ordonnance de mise en 
accusation ;que, dès lors, ont été méconnues les dispositions de l’article susvisé et du 
principe ci-dessus énoncé ;
 
D’où il suit que la cassation est également encourue de ce chef ; Par ces motifs :
 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’assises des 
Ardennes, en date du 25 octobre 2012, ensemble la déclaration de la cour et du jury et les 
débats qui l’ont précédée ;
 
 
Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi,
 
 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises de l’Aube, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
 
 
ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la 
cour d’assises des Ardennes et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé ;
 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle,
 
et prononcé par le président le vingt-trois octobre deux mille treize ;
 
 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre ;
 
 



Publication : 
 
 
 
Décision attaquée : Cour d’assises des Ardennes , du 25 octobre 2012
 
 
 
 


